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 Aix en Provence :  Maison de la Vie Associative du Ligourès, 

Place Romée de Villeneuve, 13090 Aix en Provence  
Tél.  : 04 42 54 77 72, Fax : 09 59 46 95 05 

                   Marseille  : Le Nautile,  25 av. de Frais Vallon  13013 Marseille 
                   Tél./fax : 04 91 73 64 20 ou 06 14 30 49 04 

e-mail : contact@surdi13.org  /  site Web : www.surdi13.org 
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1. LE MOT DU PRESIDENT  : 
 

 

JP Paret qui a assuré la présidence de Surdi13, pendant 2 ans, a souhaité être déchargé afin 
de se consacrer à d’autres activités associatives. Je voudrais ici le remercier pour son 
engagement. Avec lui, Surdi13 a augmenté sa voilure : permanent salarié, amélioration de 
notre circulaire, des avancées sur le dossier des audioprothèses, etc. Suite à l’AG du 14 
février dernier, le conseil d’administration a souhaité me re-confier la présidence, avec Jean 
Pierre qui reste vice-président, j’espère me montrer à la hauteur de cet enjeu. 
 

Cela bouge dans le domaine de l’audioprothèse :  
i) suite à la publication au JO du décret sur le devis normalisé les contrôles effectués par 

l’administration ont eu lieu sur toute la France pendant ce trimestre et nombre 
d’avertissements, avant la sanction, ont été dressés. Ce devis, même s’il n’a pas repris 
toutes nos revendications, permet une meilleure information du consommateur et met tous 
les cabinets d’audioprothèses au même niveau de concurrence. Aidez nous à le faire 
appliquer en nous transmettant copie de vos devis (qu’ils vous paraissent conformes ou 
non) : c’est un acte citoyen. Faites connaître l’obligation de ce devis à vos proches 

ii) le 2 avril Santéclair qui regroupe notamment des assureurs et mutuelles tels AGF, MMA, 
Mapa, Maaf, MGP, MNT, soit 5 millions d’assurés, a tenu une conférence de presse 
annonçant la mise en place d’un réseau d’une centaine d’audioprothésistes qui s’engagent 
sur des prix de 40 à 50% de moins que le marché avec une transparence accrue (détail du 
prix de la prothèse, du prix de l’adaptation et du prix du suivi, avec un prix d’adaptation 
réduit en cas d’appareillage binaural) et sur une démarche qualité garantie par une charte de 
déontologie et un carnet de suivi assurant la transparence des prestations fournies. 
Santéclair espère ainsi accroitre le nombre de malentendants appareillés (seuls 17% des 
malentendants en France sont appareillés contre 50% au Danemark et 45 % aux USA, 
suivant l’enquête TNS de mars 2006, et 35% ne sont appareillés que d’une seule oreille 
selon la DREES 2007) et contribuer à une meilleure prise en charge de la surdité. 

iii) après la parapharmacie et l'optique, l'enseigne E. Leclerc se lance dans l’audioprothèse 
avec un premier centre à Saint-Etienne-du-Rouvray près de Rouen et affiche sa volonté de 
"démocratiser" l’accès à la prothèse auditive. Souhaitons que l’enseigne se montre 
exigeante vis-à-vis des fabricants afin de distribuer des appareils de qualité irréprochable.  

Rien n’est jamais gagné en audioprothèse car il y a des intérêts financiers puissants, mais 
accompagnons, sans arrière pensée, ces mouvements de démocratisation… 
 

A coté de l’audioprothèse (et de l’implant cochléaire), nous avons bien d’autres 
préoccupations et notamment sur la transcription écrite de la parole. En ce qui concerne le 
téléphone 300 000 à 500 000 sourds sévères ou profonds ont besoin d’une transcription écrite 
en temps réel pour leur permettre de téléphoner en toute autonomie. L’union nationale pour 
l’insertion des déficients auditifs (UNISDA) organisait le 23 janvier dernier un colloque sur 
ce thème. Las ! En voulant faire passer dans une même solution technologique la traduction 
en langue des signes utile pour 44 000 sourds de naissance, on pénalise de fait la 
transcription écrite. Plus que jamais, il faut faire appel aux scientifiques pour développer une 
transcription automatique de la parole sur nos ordinateurs familiaux, nos téléphones 
portables ou autres, afin de devenir indépendant de toute assistance humaine et ainsi faire 
exploser l’utilisation de la transcription écrite. 
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Audioprothèses performantes et à bas prix, transcription automatique performante ? Certains 
diront que c’est inatteignable. Gardons à l’esprit cette maxime : « Ils ne savaient pas que 
c’était impossible, alors ils l’ont fait ».                           Jacques SCHLOSSER 
 

2. ACTIVITES PASSEES : 

12ème Journée Nationale de l’Audition  
Cette campagne menée dans toute la France a permis de sensibiliser et de prévenir des 
risques auditifs grâce à l'appui de plus de 1 700 participants dans 500 villes de France : 
Audioprothésistes, Médecins ORL, Orthophonistes, Association, Service de prévention 
Santé... Ainsi cette journée a été  l'occasion de communiquer plus largement sur la 
prévention de la surdité, la réhabilitation de l'audition et plus particulièrement cette année sur 
« l'image des appareils auditifs ». Une enquête a montré que « 45 % des Français considèrent 
que les aides auditives sont coûteuses et mal remboursées ». Une évidence qu’il est utile de 
répéter. Les personnes interrogées évalueraient à 750 euros « le prix optimal » pour une aide 
auditive. Les enquêteurs ont manifestement oublié de demander quelle était la part appareil 
et la part prestation dans ce prix optimal… 

Surdi 13 était, bien sûr présent à Aix et à Marseille, sur 5 stands animés par nos adhérents 
bénévoles qui ont informé passants, visiteurs et curieux… 

 

 
 
 

Un grand merci à tous les bénévoles qui se sont mobilisés pour cette journée !

Stand de l’hôpital à Aix 
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La Conférence « Je deviens sourd, que faire ? » 
�
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Parmi les gens atteints de déficience auditive, environ 55 % ont une surdité légère, ce qui 
leur permet de vivre encore assez bien avec. En revanche, 45 % des gens ont un déficit de 
moyen à profond et ont besoin d’une correction. On a 5 à 6 millions de déficients auditifs en 
France à des degrés divers, soit entre 8 à 10% de la population. La déficience auditive croît 
avec l’âge. On constate un mauvais taux de prise en charge de la surdité en France par 
l’appareillage auditif.   

 
On constate le mauvais classement de la France, avec 5,3 pour mille (chiffres de 2003), 
Pourquoi ? Parce que les appareils sont trop chers ? Parce qu’ils sont mal remboursés ? 
Les pays nordiques (Norvège, Allemagne, Pays Bas), sont beaucoup mieux équipés ! 

 
Voilà une enquête de la DREES, qui donne des statistiques sur le nombre d’appareillés en 
France et l’efficacité de l’appareillage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• ����������	
	����

����������
��������		���
����
• ������

����
���
�������������

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

18-24 25-44 45-64 65-84 85+ Total

Non équipé

Correction inefficace

Correction efficace

�
���� ����	�!��"#$$���%���������������������	
	��� �

�����&������' (��
�����������
�
��� )�����

������ 
��
)����	
�
�
�������������	���
����' #�		
����**+��	,� --

%������

��� ����������.� ��� 	�������������� ������)� �����
�

�



5 
 

On voit que beaucoup disent que leur correction est inefficace. L’appareillage concerne 
essentiellement les seniors même si une part non négligeable des 45-64 ans est concernée. 
La prise en charge des audioprothèses est un parcours du combattant, surtout si on veut faire 
intervenir les MDPH (discriminations par rapport à l’âge - handicap reconnu avant ou après 
60 ans – discrimination par rapport à la surdité - vous êtes mieux remboursés si votre surdité 
est plus grave). Si vous êtes en activité, vous trouverez des aides plus importantes pour vous 
faire appareiller (Cf. l’oreille active de sept 2007). 
En général, le remboursement de la Sécurité sociale est de 130 euros et le complément des 
mutuelles très variable…. 
Autre problème, on vend essentiellement les appareils derniers sortis, les plus chers, les hauts 
de gamme. Il faut se souvenir que les bas de gamme, la classe A, étaient il y a 5 ou 10 ans, 
les hauts de gamme ! La France vend surtout des hauts de gamme et du coup peu d’appareils. 
Nous soutenons la recherche médicale sur les surdités. Ce n’est pas facile de s’entendre dire : 
« votre surdité, c’est normal, c’est l’âge, il ne faut pas vous tracasser » car chacun sait les 
difficultés vécues au niveau professionnel, social, familial et la meilleure solution serait de 
garder de bonnes oreilles tout au long de sa vie. 
Avec ou sans appareils, il y a de multiples solutions ou stratégies à développer pour mieux 
vivre avec sa surdité. En plus de vous défendre sur le problème de l’appareillage, c’est notre 
rôle d’association de vous faire connaitre ces solutions. 
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Q. : On dit qu’il faut s’appareiller le plus tôt possible, mais n’est-ce pas pour les 
surdités légères qu’il y a le plus d’échec d’appareillage ? 
 
ORL : C’est plus pour les surdités modérées qu’il faut insister sur un appareillage précoce. 
Dans les échecs d’appareillage, quel que soit le niveau de perte d’ailleurs, il y a la 
motivation, la participation familiale qui joue et permet à la personne de progresser.  
 
 
 

AUDIO1 : On a des aides auditives, aujourd’hui, qui sont assez bien adaptées à des pertes 
légères : ce sont les systèmes OPEN, car ils laissent ouvert le conduit auditif. Chaque cas est 
différent, certains avec des pertes légères, vont être gênés au quotidien, d’autres avec des 
pertes plus importantes ne le seront pas. C’est une question de motivation, certains 
préfèreront rester dans leur léger inconfort au quotidien et d’autres vont plutôt préférer une 
prothèse auditive, c’est souvent le cas des personnes encore en activité. 
Donc je ne parlerais pas d’échec sur des pertes légères.  
 

AUDIO2 : Un appareil, quel qu’il soit, a des avantages et des inconvénients. L’avantage, 
c’est l’amélioration par rapport à la gêne ressentie. Si l’amélioration est supérieure aux 
inconvénients, c’est réussi. Tant qu’on n’a pas essayé une solution auditive, on ne sait pas ce 
qu’on perd à ne pas s’appareiller.  
 

Orthophoniste : je pense que, quand on perd des sons, il vaut mieux essayer de les récupérer 
tout de suite tant qu’on a encore le souvenir des sons. 
C’est toujours intéressant de rééduquer son oreille à mieux discriminer, il faut travailler pour 
ne pas perdre la discrimination. 
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Q. : Si les sons de plus de 90 dB sont dangereux à la longue, pourquoi les prothèses 
auditives vont-elles jusqu’à 110, 120 voire 130 dB ? N’y a-t-il pas un risque de détruire 
le reste de cellules ciliées qu’on a encore dans l’oreille ? 
 

AUDIO1 : Devant le bruit, on n’est pas tous pareils. Il y en a qui perdent leur audition très 
vite, et d’autres non. 
Il y  a notamment une protection de l’oreille au niveau des osselets. 
Dans le bruit, certains ont une audition qui chutera plus vite que d’autres, même s’ils ont un 
audiogramme normal. 
Tout va dépendre de la durée du bruit, de la répétition de ce bruit. 
Pour faire les premiers réglages d’un appareil auditif, on mesure la dynamique résiduelle, 
c’est-à-dire la distance entre le seuil d’audition et le seuil d’inconfort. C’est important que le 
niveau de sortie de l’appareil oscille toujours entre ces deux courbes*. 
Ces mesures permettent de ne jamais dépasser le seuil personnel de tolérance. 
Sur des prothèses surpuissantes, effectivement, on a des niveaux de sortie qui sont parfois 
assez élevés. Dans la mesure où l’appareil est bien supporté, je ne pense pas qu’il y ait 
vraiment de problèmes. 
 
ORL : Oui, effectivement, une exposition chronique va être dangereuse. Je n’ai pas 
d’expérience personnelle de patient pour répondre à cette question, donc j’essaie 
d’extrapoler. Quelqu’un qui a une surdité 90 dB et qui porte une prothèse surpuissante. peut 
voir à la longue l’appareillage léser l’oreille interne. Mais peut-on vous laisser dans le 
silence ? Pour moi, ce serait la mort. Quelqu’un qui ne communique plus, c’est quelqu’un 
qui va vers la mort. Donc on met un appareil surpuissant, et très probablement, il y a des 
conséquences, mais il faut les accepter pour maintenir la communication… 
Remarque dans la salle : Nous, dans les associations, on voit quand même des gens avec 
des surdités évolutives, on ne sait pas la cause de leur évolution, mais ça évolue. 
L’incidence de l’appareillage sur les oreilles, j’ai l’impression que personne ne la 
connaît vraiment. 
 

AUDIO1 : Il y a vingt, trente ans, souvent, on n’appareillait qu’une seule oreille. Au bout de 
dix ans, on voyait que l’oreille appareillée avait moins évolué que celle non appareillée. 
C’était à ce moment-là devenu plus difficile d’appareiller l’oreille devenue mauvaise qui 
n’avait plus été stimulée pendant toutes ces années. 
 

Orthophoniste : J’ai eu notamment une enfant avec une surdité profonde. Elle avait une 
oreille qui réagissait un peu à l’audiogramme et l’autre pas du tout. Donc l’audioprothésiste 
voulait appareiller seulement une oreille. Finalement, on a appareillé les deux oreilles. Peu à 
peu à l’audiogramme, on a eu une réponse sur l’oreille qui n’avait rien au départ. Elle a 
toujours gardé ses deux prothèses, elle a maintenant 30 ans environ, elle est toujours sourde
profonde, mais par contre, elle a développé un environnement de bruits, des repères 
extraordinaires, et une très bonne lecture labiale… Elle a maintenant une courbe auditive 
qu’elle n’avait pas au départ. 
J’ai pas mal d’enfants, qui avec la rééducation orthophonique et l’appareillage, ont relevé 
leur courbe auditive. Cela veut dire que l’audition en elle-même n’a pas baissé. 
Pour rebondir, on parle souvent de perte auditive et d’intensité. La discrimination vocale, 
c’est presqu’encore plus important. Une discrimination vocale peut s’améliorer par 
l’audioprothèse, par la lecture labiale, et donc la réception du son sera améliorée. 
On devrait toujours dire : perte auditive de tant de dB et tant d’intelligibilité vocale. 
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Il y a des zones mortes dans l’oreille interne qui peuvent se réveiller : il se produit une sorte 
de réactivation de zones connexes qui peuvent relancer un stimuli fréquentiel sur ces zones-
là.. 
Ce qu’on appelle la rééducation, au sens large, est fondamentale. Quelqu’un avec des 
prothèses, qui est seul dans son coin va voir son audition se dégrader. Quelqu’un qui n’a pas 
de prothèses, mais qui a un environnement social ne verra pas son audition baisser. Donc 
c’est l’environnement social qui est le plus important. 
Parfois ce n’est pas totalement mort, et on réveille quelque chose de latent, qui n’était plus 
utilisé. 
 

Q. : Pourquoi ne pas proposer une boucle magnétique et une position T sur tous les 
appareils auditifs pour les surdités de plus de 50 dB ? 
 

AUDIO1 : C’est un système très efficace, qui a été un peu perdu de vue dans les nouvelles 
technologies, mais je pense que ça reviendra. C’est dommage car c’est quelque chose qui 
fonctionne très bien, mais pour toutes sortes de raisons (discrétion ?) les fabricants l’ont un 
peu laissé de côté. C’est un système qui n’était pas beaucoup utilisé non plus, car les salles 
n’étaient pas suffisamment équipées. 
 

Q. : Nous, on a un questionnaire de satisfaction sur l’audioprothèse à Surdi 13, et 
notamment il y a une question sur la satisfaction de l’entourage par rapport à la 
personne appareillée. C’est très important la satisfaction de l’entourage... 
 

AUDIO1 : C’est important que le malentendant vienne aussi avec son entourage pour que 
l’entourage se rende compte, sache que tel son, il ne l’entend pas avec son appareil. Cela 
peut faire un déclic car l’appareil ne fait pas tout, et la participation de l’entourage est 
importante
 

3. GROS PLAN SUR L’ADHÉRENT DU MOIS : ANNIE PETIT   
La première richesse de SURDI 13, 
ce sont ses adhérents. Nous sommes 
tous différents, avec un point 
commun qui nous fédère : la 
surdité… quelle soit légère, 
moyenne, sévère ou profonde. Dans 
cette rubrique, un adhérent 
volontaire se raconte librement en 
nous livrant les difficultés qu’il 
rencontre dans sa vie 
professionnelle, personnelle et 
familiale. 

�

Je m'appelle Annie Petit, cela 
tombe bien puisque je ne suis 
pas grande ! Je suis née en 1929, alors calculez vous-même,  cette année  mon âge 
commencera par le chiffre "8 ", qu'il faut taper 3 fois sur la télécommande pour 
obtenir le télétexte, précieux auxiliaire pour les sourds et malentendants. 
Car, bien sûr, si j'écris ici, c'est que je suis malentendante.  Je préfère d'ailleurs me 
présenter comme sourde, il n'y a pas de honte à cela et je trouve que les 
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interlocuteurs comprennent mieux ce qu'ils ont à faire.  Et puis, lorsque je l'ai sur 
mon vêtement, je me sers du pin's que je montre et qui est facilement reconnu. 
Comment suis-je devenue sourde ? D'abord par la presbyacousie car, dès 50 ans mon 
mari (nous avions le même âge)  entendait mieux que moi et m'avait déjà offert un 
téléphone avec amplificateur des sons. 
Et puis, restée seule, j'ai voulu repeindre mes volets. Echelle mal posée, précipitation 
habituelle, je suis tombée et malheureusement sur une grosse pierre;  je me suis donc 
retrouvée dans les bras d'un pompier.  Fracture du rocher, hôpital. L'otho-rhino du 
service m'avait rassurée sur mon audition, me disant que l'hématome qui me gênait 
disparaitrait d'ici un mois et que je la récupérerai.  Dois-je accuser les jeunes (c'était 
en juillet) qui m'ont préparée à un scanner pour lequel je me suis retrouvée 
(inutilement je l'ai su plus tard) la tête prise dans un étau. Supplice du moyen-âge sur 
la fracture. Mon audition m'a paru tout de suite diminuée. 
Cela se passait en 1994. J'ai maintenant une très grosse perte sur l'oreille gauche 
(80%) et une grosse perte aussi sur la droite. J'ai d'abord été appareillée en 
analogique, puis en numérique sans que j'y trouve beaucoup de changements 
d'ailleurs. Et puis mon audioprothésiste du moment ne s'intéressant pas à mon oreille 
gauche, je l'ai quitté pour un autre qui a trouvé un appareil qui me convenait. 
J'ai encore beaucoup de problèmes lors de conversations à plusieurs, je fais souvent 
répéter  et surtout pendant les réunions familiales car j'ai une famille nombreuse. 
"T'as compris,  Maman?",  la question me fait plaisir, bien sûr, mais je ne peux 
demander à savoir tout ce qui se dit entre frères et sœurs, et les autres.  Ce qui est 
très frustrant c'est de mal comprendre le langage des tout petits-enfants qui me 
regardent d'un air étonné,  je hoche la tête pour avoir l'air de ... 
Impossible de voir les films français; le cinéma Cézanne prête des casques qui ne 
sont pas plus efficaces que mes appareils. Heureusement qu'il y a des sous-titres 
pour les films étrangers et la boucle magnétique dans certaines salles, encore faut-il 
tomber sur un film français pour en profiter aussi. 
J'ai la chance d'être acceptée dans une chorale;  mon "handicap" me gêne bien sûr 
mais j'apprécie beaucoup mes amies choristes qui font preuve de beaucoup de 
gentillesse pour m'aider. 
En plus d'un téléphone adapté, j'ai commandé un avertisseur de téléphone avec 
alarme.  L'avertisseur me permettra d'être  avertie (bien sûr) d'un coup de fil que je 
n'entends pas lorsque je porte un casque pour écouter la télévision,  je pourrai placer 
l'alarme dans le jardin lorsque j'y serai, elle a 40 mètres de portée. 
Dernière chose : J’ai commencé à apprendre un nouveau moyen pour 
communiquer, on peut commencer à tout âge !  Non ce n'est ni le chinois, ni le 
russe,  simplement la lecture labiale. J'ai bien tort de dire simplement car je débute et 
ce n'est pas du tout facile, loin de là !  Courage, l'espérance fait vivre, dit-on,  alors 
espérons. Espérons aussi que les progrès techniques continueront et... que les prix 
des appareils baisseront grâce à l'action des associations comme SURDI 13.  Merci à 
tous ceux qui s'en occupent et bon courage à tous les sourds et malentendant 

 
Annie Petit
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Nouveau permanent à Surdi-13 
 
Bonjour à Tous ! 
Je me présente : Olivier GIULIANI, j’ai 55 ans, j’ai 3 grands 
enfants, 29, 27 et 24 ans et je vis avec ma compagne à Luynes. 
J’ai pris mes fonctions dans l’association le 23 février dernier. 
Après des études de photographie et audiovisuel à l’université 
Saint Charles à Marseille, j’ai exercé 8 ans la profession 
d’artisan photographe. 
J’ai ensuite été conseiller commercial pendant 18 ans à la 
société Pages jaunes, où j’établissais des plans de 
communication pour mes clients dans les annuaires de France 
Télécom (papier et internet). 
Puis, j’ai suivi 2 formations d’infographiste et de webmaster, et j’ai créé une 
association dont l’objet est la conception et la réalisation de sites internet pour 
petites structures : artisans, artistes, commerçants, associations,  etc…. 
Je suis donc votre nouvel interlocuteur pour répondre à vos questions, transmettre au 
bureau ce qui vous tient à cœur, actualiser le site internet, publier les nouvelles infos 
que vous pouvez aussi me communiquer, etc… ! 
N’hésitez pas à me contacter ou à venir me rencontrer dans la salle 313 du Ligourès, 
les lundi après-midi, mardi toute la journée, mercredi matin et vendredi matin. 
Au plaisir de vous rencontrer bientôt ! Bien cordialement. 
 
 
LES  MEMBRES  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DE SURDI-13 
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Dernière minute…. 
AUCHAN AUBAGNE propose, 2 postes en service caisse adaptés pour des 
personnes malentendantes de tout niveau d'handicap 
Vous pouvez consulter la fiche détaillée du poste au bureau de Surdi 13
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4. AUTRES INFORMATIONS  
     

Cours de Lecture Labiale  

�  A Aix en Provence: - Confirmés Mardi 10h-11h au Ligourès salle 326 

�  A Marseille : Vendredi matin à l’IRIPS - M° Frais Vallon 

Permanences (sur rendez-vous) : 

Aix : les lundis 17h-18h30 tél. 04 42 54 77 72, Le Ligourès salle 313, place Romée de 
Villeneuve 

Marseille : les mardis 15h30-17h30,  imm. le Nautile (IRIPS)  25 av  Frais Vallon  
Marseille 13ème, tél. : 04 96 13 03 59 (M° Frais Vallon)  

Permanence téléphonique, les mardis 20h-21h30 :  04 42 64 13 57 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��SURDI 13 au cœur de l’évènement PICASSO-CEZANNE 200 9   
Pour les visiteurs malentendants, devenus sourds et  Sourds. 

DU SAMEDI 6  AU SAMEDI 13 JUIN 2009  
 

·  Ouverture de la semaine  - le vendredi  5 Juin à 19 h - 20h ??? 
Spectacle visuel de l’Ecole du Pont de l’Arc dans la cour du Grand Théâtre 
de Provence en collaboration avec le Ballet Preljocaj. 
 

·  Les Sites Cézanniens, tous les jours de cette semai ne : à 9h et à 9h45,         
des visites commentées avec une boucle magnétique, un support écrit   
et une interprète en LSF qui accompagnera le guide conférencier. 

Du 6 au 13 Juin - Durée : 45 min.  
 

·  Exposition Picasso-Cézanne  – Musée Granet:  
Le Mercredi 10 Juin : Visites guidées (durée : 1h30)  

Pour les visiteurs malentendants : à 9h  
Visite commentée en lecture labiale (colliers magnétiques /BIM et support écrit) 
 

Pour les visiteurs Sourds : à 9h45  
Visite commentée par une guide conférencière�nationale en LSF (Langue des 
Signes Française) 

Renseignements / Réservation (obligatoire – groupe limité à 15 personnes)  

Mail : sites@aixenprovencetourism.com 

Tél : 04 42 16 10 08              Fax : 04 42 16 11 79 
 
Pour des questions ou plans d’accès, n’hésitez pas à me contacter : 
melanie.foubert@surdi13.org      
       Mélanie Foubert 
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Le devis normalisé : Nous reproduisons ci après les 4 pages du décret instituant 
un devis normalisé. Déjà fin 1999 une réunion du conseil national de la concurrence avait 
réuni les représentants des audioprothésistes (syndicats) et des représentants des 
consommateurs (associations). Un avis publié au bulletin officiel de la direction générale de 
la consommation et répression des fraudes était publié en mars 2000 après approbation de 
toutes les parties. Cet avis constituait en quelque sorte un code de bonne conduite. 
Malheureusement il fut récusé dans les faits par certains syndicats d’audioprothésistes qui se 
sont opposés à toute transparence contre l’intérêt des consommateurs…! 
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La première page du devis permet d’informer sur l’appareillage proposé (détail oreille droite 
et oreille gauche) et la durée de garantie. Il distingue le prix de l’appareil et le prix de la 
prestation associée pour l’oreille droite et pour l’oreille gauche. En cas d’appareillage binaural 
la prestation pour la 2ème oreille peut être très diminuée car bien souvent les séances 
d’adaptation sont quasi identique que l’on appareil une ou 2 oreille… Il est spécifié sur cette 
page qu’une fiche technique des appareils proposés doit être jointe en annexe. 
Le format de cette  page s’impose en aucun cas il ne peut y avoir moins d’information. C’est 
notamment ce détail du prix entre produit et prestation et les informations techniques sur 
l’appareil proposé qui étaient refusés par les syndicats d’audioprothésistes. 
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La 2ème page informe sur les consommables et leur remboursement, la durée des essais, le 
dépôt de garanti et ce qui restera à payer en cas de non achat à l’issu des essais. Elle informe 
aussi sur les extensions de garantis possibles et sur les conditions de paiement. De plus la 
signature et le cachet de l’audioprothésiste doit apparaître en clair. C’est l’audioprothésiste et 
lui seul qui doit assurer la prestation. En cas de mauvais appareillage il est le seul responsable. 
Cette page ne pose semble t il pas de problème aux syndicats d’audioprothésiste.  
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La 3ème et la 4ème page détaillent :  
- pour l’une la prestation de l’audioprothésiste : la 1ère séance destinée à étudier votre cas et 
vous faire une proposition (devis) que l’on peut considérer de nature commerciale et les 
séances de réglages et de suivi qui constitue la prestation facturée avec le ou les appareils 
- pour l’autre les caractéristiques techniques de l’appareil qui vous renseigne sur la bande 
passante, le taux de distorsion,  les sur-amplifications,  le bruit de fond,  le type de compression 
la fréquence d’échantillonnage pour les appareils numériques (très important), etc… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessus à G la réponse maxi d’un appareil à des sons de 90 dB. On voit que l’appareil délivre 
jusqu’à 139 dB ce qui peut être dangereux pour une les restes auditifs, l’audioprothésiste doit 
vérifier que la compression permet de rester sous les seuils dangereux. Ces sur-amplifications 
nuisent aussi parfois à la compréhension. La bande passante à 90% est ici 500-5000 Hz. A 
droite  un audiogramme d’une surdité avec perte importante dans les aigus avec la zone de 
perception des voyelles et consonnes. En pointillés en haut l’objectif recherché, en pointillé 
entre les deux la correction bien souvent réalisée malheureusement déjà insuffisante  à 4000 
Hz. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100%

90%
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La démarche Santéclair : Elle est basée sur le constat suivant (Enquête IPSOS 
JNA, février 2009): 

·  Le prix reste le premier frein à l’appareillage  (2000 à 4000 € pour un équipement binaural)  
·  La prise en charge est problématique : reste à charge de près de 70% en moyenne de la 

dépense après remboursement de la Sécurité Sociale et de la complémentaire 
Elle a pour objectif de créer un nouveau modèle économique qui diminue les marges 
et privilégie l’effet volume  afin d’appareiller un plus grand nombre de 
malentendants (84 audioprothésistes ont rejoint le réseau dont 4 en PACA) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors du communiqué de presse de Santéclair le 2 avril 2009 à Paris Nous étions 
représentés par une personne de l’ARDDS membre de la commission appareillage auditif du 
Bucodes qui a présentée au nom de 8 associations (Associations : Surdi13, ARDDS, Surd84-
ACME, Keditu, ARDDS38, ARDDS-Pyrénées, Oreille & Vie, ADSM-Manche) le 
communiqué suivant : 

La prise en charge de la surdité tardive en France est insatisfaisante et 
notamment au niveau de la distribution de l’audiopr othèse :  

1) L’ORL prescrit une audioprothèse en accompagnant sa prescription d’un 
audiogramme tonal et vocal mais n’a pas d’exigence vis-à-vis de 
l’audioprothésiste. Il ne fournit au patient aucune recommandation écrite 
concernant les audioprothèses. L’audioprothésiste est totalement libre du choix 
de la prothèse et notamment il peut librement proposer en premier un des 
modèles les plus chers. L’ORL n’exerce aucun contrôle sur correction donné au 
patient.  

2)  L’Audioprothésiste ne fournit généralement aucun livret d’accueil (qui est 
pourtant une démarche qualité) et se montre généralement réticent à fournir des 
informations techniques sur le produit proposé. 

3) Nous constatons dans nos associations que nombre de personnes âgées 
renoncent en première approche à se faire appareiller et attendent que leur 
surdité devienne plus importante pour se faire appareiller. Cela conduit souvent à 
un délai de 5 ans entre le premier contact avec un audioprothésiste et le premier 

Exemple pour un appareillage des deux oreilles avec  la référence Siemens Centra Life :

En passant par le réseau Santéclair, l’économie est de 1476 euros

Frais
hors reseau Santéclair

Frais
dans le reseau Santéclair

depense 3938,00 2462,00
remboursement SS 259,60 259,60

remboursement complémentaire
1138,35 1138,35

reste à charge 2540,05 1064,05

depense 3938,00 2462,00
remboursement SS 259,60 259,60

remboursement complémentaire
1000,00 1000,00

reste à charge 2678,40 1202,40

depense 3938,00 2462,00
remboursement SS 259,60 259,60

remboursement complémentaire
938,64 938,64

reste à charge 2739,76 1263,76

MAAF Biorythm 4

AGF Latitude Senior 300S6 Saphir

MMA Senior 4 

Mutuelle ou Assurance 
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achat d’un appareil. La France est mal placée par rapport au pays nordiques 
pour la vente d’audioprothèses, mais aussi si on la compare à l’Allemagne, 
l’Angleterre, l’Australie et les USA…  

4) La population la plus touchée par la presbyacousie qui découvre sa surdité après 
60 ans n’a en général que la Sécurité Sociale (130 Euros) et sa mutuelle (500 
Euros pour une bonne mutuelle) pour financer des audioprothèses qui leur 
seront proposées entre 1500 et 2400 Euros l’unité. Le reste à charge est 
considérable. 

5) Alors que le prix de l’électronique grand public baisse chaque année et devient 
de plus en plus abordable, les prix des audioprothèses augmentent chaque 
année et sont ressentis de plus en plus abusifs par les usagers. 

6) Les audioprothésistes ont un monopole absolu et sans doute trop restrictif sur la 
vente des amplificateurs portatifs. Du coup il n’y a pas d’offre alternative 
intéressante. 

Dans ce contexte l’arrêté du 31 octobre 2008 fixant  le modèle du devis 
normalisé d’appareillage auditif mentionné à l’arti cle L. 165-9 du code de la 
sécurité sociale apporte un peu de transparence dan s un marché français 
d’audioprothèses très opaque.  

a) Il oblige l’audioprothésiste à fournir un devis avant de démarrer les essais et/ou 
de conclure l’achat. 

b) Il rend de fait les essais dans la vie courante obligatoires avant l’achat. 
c) Il oblige à distinguer le prix du produit du prix de la prestation. L’usager découvre 

ainsi que les prestations ne sont pas gratuites mais « comprises dans le prix ». 
d) Il informe sur la quantité annuelle des consommables et de leur prix 
e) Il informe sur la durée de garantie et les possibilités d’extension de garantie 
f) Il informe dans une annexe sur ce que recouvre la prestation obligatoire de 

l’audioprothésiste: première adaptation, contrôles obligatoires au 3ème, 6ème et 
12ème mois après achat puis au moins une fois chaque semestre (2 fois par an). 

g) Il oblige l’audioprothésiste à annexer au devis les caractéristiques techniques de 
l’audioprothèse proposée.  

Cependant si cette obligation de devis et sa normal isation est un réel progrès 
il n’apporte pas une complète satisfaction. 

a) En payant à l’avance 4 à 7 ans de suivi l’usager ne peut pas changer 
d’audioprothésiste 

b) En cas du déménagement ou du décès l’audioprothésiste est gagnant le plus 
souvent (il a encaissé des prestations de suivi qui généralement ne seront pas 
données)  

c) Le paiement forfaitaire avantage l’audioprothésiste qui adapte des appareils 
insatisfaisants et qui ne seront jamais portés. On voit ainsi des audioprothésistes 
ou des chaines d’audioprothèses qui se spécialisent dans le « premier 
appareillage » et dont 75% des patients ne reviennent jamais après l’achat. 
L’audioprothésiste encaisse des prestations qui ne sont jamais données. Cela 
constitue une prime au mauvais appareillage. On touche là une des aberrations 
du paiement forfaitaire. 
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La démarche de Santéclair apporte un véritable plus  

i. Elle introduit une concurrence dans un marché où on peut supposer des 
ententes secrètes pour empêcher les prix de baisser. 

ii. Elle oblige à considérer que la prestation pour 2 oreilles n’est pas 2 fois la 
prestation d’une oreille mais beaucoup plus proche de 1. 

iii. Elle oblige à éclater le prix de la prestation pour faire apparaître le prix du suivi. 
iv. Elle oblige à trouver une solution en cas de déménagement pour que l’usager ne 

soit pas obligé de racheter rapidement des audioprothèses pour être pris en 
charge près de chez lui. 

Nous pensons cependant qu’il faut que les pouvoirs publics se mobilisent 
pour aller encore plus loin dans un souci de santé publique : 

I. Introduire la notion de livret d’accueil et de carnet du patient appareillé chez 
l’audioprothésiste. 

II. Introduire une séparation complète entre vente-adaptation et contrat annuel de 
maintenance (suivi) permettant au patient de changer d’audioprothésiste en 
cas de déménagement ou d’insatisfaction et aussi de supprimer la prime aux 
appareils non portés.  

III. Obliger les ORL prescripteurs de s’équiper pour exercer un contrôle sur la 
correction réellement délivrée. Notamment le niveau de sortie (puissance) est 
souvent constaté à des niveaux dangereux pour les restes auditifs alors que les 
appareils numériques devraient permettre une bonne protection dans toutes les 
bandes de fréquences.  

IV. Obliger les ORL à s’assurer que la correction couvre toute la bande de 
fréquence souhaitable. 

V. Conditionner le remboursement de l’audioprothèse à l’avis favorable de l’ORL 
sur l’audioprothèse adaptée. 

VI. S’assurer qu’il n’y a pas d’ententes financières entre ORL et audioprothésistes 
ni entre fabricants et audioprothésistes afin de maintenir un niveau de 
concurrence ad hoc. 

VII. Étudier la possibilité de vente libre d’audioprothèses standard ne nécessitant 
pas d’adaptation par des magasins d’électroniques (à l’image des petites 
lunettes de presbytie qui n’ont pas tué le marché des opticiens). Ces 
amplificateurs d’oreille ou assistants d’écoute, réglables sur ordinateur familial, 
seraient bridés à 80 ou 90 dB comme les walkmans. Leurs prix ne sauraient 
dépasser le prix d’un appareil photo numérique, d’un téléphone portable ou 
d’un lecteur MP3.  

VIII. S’inspirer de ce qui se fait au Québec pour introduire des audioprothèses 
conventionnées et un réseau d’audioprothésistes conventionnés. 

IX. Autoriser et organiser la délivrance d’audioprothèses conventionnées dans le 
secteur public (CHU, centre médicaux etc…). 

X. Prévoir l’obligation pour les audioprothèses conventionnées de certains 
réglages accessibles par l’usager via son ordinateur familial (CD du logiciel à 
fournir). 

XI. Créer de nouvelles formations d’audioprothésistes harmonisées dans le cursus 
LMD (Licence-Master-Doctorat) afin de libérer le numerus clausus qui semble 
exister de fait actuellement avec les 5 écoles d’audioprothèses (Montpellier, 
Lyon, Nancy, Paris, Fougères) 
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Conseils à un nouvel implanté cochléaire : 
 
C’est avec grand plaisir que nous avons appris que vous aviez été implanté avec un implant 
cochléaire dont plusieurs de nos adhérents devenus sourds sont très satisfaits. Les premiers 
tests faits ensemble montrent que vous êtes sur la voie d’un très bon résultat et nous nous en 
réjouissons pour vous et votre entourage. Nous avons constaté ensemble que votre position T 
n’avait pas été activée. Nous vous proposons qu’elle soit activée immédiatement afin de 
permettre des exercices de rééducation.  
 
Pour la rééducation nous vous proposons le programme suivant : 
1) Ne jamais se coucher sans avoir écouté au moins 35 mn la télévision. L’idéal ce sont les 

infos télévisées qui alternent la voix du présentateur d’excellente qualité avec des voix 
off pour les reportages beaucoup moins distinctes. Il faut utiliser pour cela une boucle 
magnétique, ou collier magnétique, ou bien le câble de raccord entre la télé et votre 
processeur qui a dû vous être fourni. Vérifier que ces fonctions ont bien été activées. 

2) Ecouter une heure par jour les chansons de votre enfance en ayant les paroles sous les 
yeux. Ceci en position T ou bien avec le câble de raccord entre le walkman et votre 
processeur externe. Vous trouverez les paroles des chansons sur www.paroles.net . 

3) Faire chaque jour des exercices au téléphone en ayant décidé d’un texte avec votre 
interlocuteur : fable de la Fontaine, texte bien connu par vous ou bien page d’un roman. 
Là aussi vous pouvez vous aider du texte que vous aurez sous les yeux.  

4) Voir votre orthophoniste au moins 3 fois par semaine : elle vous encouragera et mesurera 
de façon objective vos progrès. Il est essentiel que votre orthophoniste communique avec 
votre régleur, donc demandez à ce dernier de vous donner son n° de tél ainsi que les 
plages horaires où votre orthophoniste peut le (la) joindre. Votre orthophoniste est là pour 
vous guider dans votre rééducation 

 
Ce programme vous permettra de progresser rapidement et de profiter pleinement de toutes 
les autres occasions de la vie courante pour parfaire votre rééducation. Il vaut mieux 
progresser vite et surtout régulièrement si cela est possible afin de ne pas se satisfaire d’un 
résultat moyen : vous devez atteindre des scores de plus en plus élevés aux tests de lecture 
indirecte… 
Attention, le fait de conserver votre ancien appareil sur votre oreille non-implantée peut être 
un frein à votre rééducation. Nous vous conseillons vivement de retirer complètement cet 
appareil contra latéral pendant les premières semaines. Il vous sera loisible de le reprendre 
par la suite. Nous pouvons vous mettre en contact avec tel ou tel de nos adhérents qui a eu ce 
problème d’appareil contra latéral. En effet nous considérons qu’il vous faut être en 
immersion complète dans votre nouvel environnement sonore. C’est comparable au 
problème de ceux qui vont faire un stage en Angleterre mais qui restent la majorité du temps 
entre français… le travail au niveau du cerveau ne se fait pas ou se fait beaucoup plus 
lentement que dans le cas d’une immersion complète. 
 
 
Nous sommes à votre disposition pour toute question complémentaire. 
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5. NOS PROCHAINES ACTIVITES ASSOCIATIVES  
 

Dimanche 
17 mai 

Autour de 
Vernègues 

Balade et pique-nique autour de Vernègues : 
« Découverte de l’univers vinicole : visite du domaine de 

Château Bas et de ses caves, dégustations… » 

Vendredi 
29 mai 

Aix 
Cours 

Mirabeau 

Forum Handicap de la Ville d’Aix-en-Provence 
de 10h à 18h 

samedi 6  

au samedi 13  
juin   

Aix 
Musée Granet 
Atelier Cézanne  
Maison du Jas 
de Bouffan 

Les journées Picasso-Cézanne 2009 : 
Visite accessible de la grande exposition Picasso-Cézanne  

au musée Granet et des sites cézanniens 

Samedi 6 
juin  

Centre de 
Vacances et 
de Loisirs de 
Rochefort du 

Gard 
 

�����������	
����
�����
����	���������������
- 9 h : accueil 
- 9h30 : les actualités de nos associations. Perspective 

d’avenir  
- 10h15 11h15 : exposé «  L’art comme développement 

personnel ». Intervenant : Mme Sarrouy  Madeleine, 
psychiatre. 

- 11h15-12h15 : Témoignages  
- 12h15-14h : repas traiteur pris dans le parc arboré (20 euros 

par personne)�
- L’après midi sera consacré à la visite de la chartreuse de 

Villeneuve les Avignon ou au farniente ! 

Mardi 16 
juin  

19h30 
Repas de fin d’année 
(cf. l’affichette jointe) 

Vendredi  
17 Juillet 

16h au Parking 
des Trois Bons 
Dieux à Aix 

(Navette 
obligatoire) 

Château de Vauvenargues 
Visite à 17h de la propriété de Pablo Picasso au pied de la 

Sainte-Victoire… 
Réservation obligatoire :  

soit par mail (melanie.foubert@surdi13.org) 
soit par le Musée Granet : 04 42 52 87 97 

ou par mail : resagranet@agglo-paysdaix.fr  

Samedi  
12 

Septembre 

Marseille 
Parc 

Borély 

Journée des associations  
(date à confirmer)  

Dimanche  
13 

Septembre 

Aix 
Cours 

Mirabeau 

Journée des associations : Assogora 
(date à confirmer) 

 


